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INTRODUCTION 

 

Contexte 
La Norme ITIE encourage les Groupes multipartites à étudier des approches innovantes visant à 

étendre la mise en œuvre de l’ITIE, afin d’améliorer l’exhaustivité des déclarations ITIE et la 

compréhension qu’a le public des revenus, et de favoriser le maintien de niveaux élevés de 

transparence et de redevabilité dans la vie publique, dans les activités du gouvernement et dans les 

affaires. Conformément aux recommandations du Rapport ITIE 2014, le Comité national ITIE Sénégal 

a décidé de se doter d’une base de données sectorielle et d’informatiser la collecte d`information 

pour mieux consolider, stocker et partager l’information mais aussi améliorer la qualité des données 

en fiabilisant et automatisant la collecte de données. 

Par ailleurs, un certain nombre de recommandations devant permettre de renforcer la gouvernance 

du secteur extractif ont été formulées dans le Rapport ITIE 2014. Parmi celles-ci, figure la 

recommandation concernant une harmonisation du système national de classification des revenus 

budgétaires avec les normes internationales tel que le Manuel de Statistiques des Finances 

Publiques du FMI de 2014 pour permettre une meilleure traçabilité des revenus extractifs (mines, 

pétrole et gaz) et de leurs utilisations. 

En effet, dans la classification actuelle des revenus dans les comptes de l’Etat sénégalais ne prévoit 

pas une nomenclature spécifique au secteur extractif. Les données sur les revenus générés par le 

secteur extractif n’apparaissent pas sous la forme de rubriques spécifiques dans les documents 

budgétaires de l’Etat. 

En outre, les décideurs cherchent souvent à obtenir des données particulières concernant, par 

exemple, «l’économie pétrolière par rapport à l’économie non pétrolière». Cette délimitation peut 

être raisonnablement précise si les postes compris dans la définition des recettes provenant des 

ressources naturelles sont spécifiés dans la nomenclature. Le Manuel du FMI indique que « Le système 

Statistiques des Finances Publiques (SFP) ne comporte pas de catégories spécifiques dans lesquelles 

ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ƭŜǎ ŜƴŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ 

ǎƻǳǇƭŜ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ŎŜ ōŜǎƻƛƴΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-dessous, les statisticiens peuvent 

ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ όƭƻȅŜǊǎΣ ƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΣ 

ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘégration dans la Situation des flux de trésorerie (ou la Situation des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎύ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǇƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ 

recettes directement associées à cet actif naturel. Prenons, par exemple, le cas dΩǳƴ Ǉŀȅǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇǊƻŎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [ΩǳƴŜ 

des principales composantes des recettes des administrations publiques de ce pays sera probablement 

les royalties versées par les entreprises exploitant cette ressource. Le poste du système de classification 

des SFP auquel ces recettes doivent être enregistrées est celui des Loyers (code 1415), mais il ne 

comporte pas de sous-catégories. Pour en créer, le statisticien peut ajouter un chiffre à la fin du code 

des loyers. Ainsi, le code 14151 pourrait être attribué au loyer des gisements pétroliers, et le code 

14152 à celui des autres actifs non produits. Ou encore, le pays pourrait également établir une sous-

catégorie «dont» dans chaque catégorie pertinente de manière à isoler les recettes associées à la 

ressource naturelle en question. »1.  

                                                      
1 Statistiques de finances publiques : Guide d’établissement à l’usage des pays en développement, Septembre 

2011, pages 153-154 



Ceci entre en droite ligne avec l’une des actions inscrites au niveau de l’axe 1.1.1. « L’amélioration du 

système comptable et statistique actuel de l’Etat » du document dénommé PLAN DE 

DEVELOPPEMENT STRATEGIQUE DE L'ADMINISTRATION DU TRESOR (PDSAT) 2014-20182.  

Le Sénégal est présentement engagé dans un processus de réformes des finances publiques afin de 

mettre en œuvre les Directives de l’UEMOA. Ces Directives, au nombre de six, sont relatives au Code 

de transparence dans la gestion des finances publiques au sein de l’UEMOA, aux lois de finances, à la 

comptabilité publique, à la nomenclature budgétaire de l’État, au plan comptable de l’État et au 

tableau des opérations financières de l’État (TOFE).  

En plus de l’effectivité de ces mesures communautaires, et des interventions sur les systèmes 

informatiques, le rapportage sur les recettes du secteur extractif pourra se faire sans difficulté 

majeure. En développant des moyens d'extraire de telles informations sur les recettes en temps réel, 

il sera possible de produire en toute période un TOFE extractif.  

A ce titre le Comité national ITIE du Sénégal prévoit avec l’appui de la Banque Mondiale de faire appel 

à une firme, afin de conduire une Etude de faisabilité système de télé-déclaration et base de données 

sur le secteur extractif pour l’amélioration de la traçabilité des revenus du secteur extractif dans les 

statistiques des finances publiques au Sénégal.  

Objectifs 
 

L’objectif général de l’étude de faisabilité pour la mise en place d’un système de télé-déclaration et 

base de données sur le secteur extractif est l’amélioration de la traçabilité des revenus du secteur 

extractif dans les statistiques des finances publiques. Cela permettra la facilitation de la mise en œuvre 

de la recommandation de la cour des comptes  relative à l’individualisation des recettes entrant dans 

le champ de la norme ITIE, et la mise en place d’un système intégré permettant de délivrer à première 

demande des statistiques sectorielles sur les industries extractives. Ainsi, une recette fiscale et issue 

du secteur extractif devrait pouvoir apparaitre dans la balance générale des comptes du Trésor , en 

sous compte de celui du produit concerné.   Cela présente un grand intérêt pour l’ensemble des entités 

déclarantes à l’ITIE mais aussi pour les pouvoirs publics dans le cadre de l’amélioration de la 

gouvernance du secteur extractif. 

Parmi les objectifs spécifiques on peut citer : 

 

¶ Se conformer aux recommandations ITIE en matière de divulgation intégrée, et se doter d’un 

design de système d’information efficace pour la mise en œuvre d'un cadre de reporting 

électronique ; 

¶ Faire le diagnostic de l’infrastructure de collecte des données financières au niveau du Trésor; 

¶ Proposer la nomenclature comptable pour singulariser tous les revenus issus du secteur 

extractif; 

¶ Proposer des applicatifs de mise à jour du logiciel ASTER, qui permettront de recueillir des 

données financières précises et exhaustives, en temps réel, concernant tous les événements 

financiers relatifs aux contributions des entreprises du secteur extractif au budget de l’Etat; 

¶ Proposer des formats de rapports avec les lignes « industries extractives » dans le TOFE 

électronique; 

¶ Proposer aux différents acteurs impliqués des outils de pilotage et de prise de décision 

(tableaux de bords, rapports etc…) ; 

¶ Proposer des formulaires d’extraction des données ITIE en format données ouvertes ; 

 

En synthèse l’ITIE souhaite la conception d’un système d’information qui vise à faciliter la gestion 

efficace et transparente des revenus liés aux ressources naturelles.  

                                                      
2 PLAN DE DEVELOPPEMENT STRATEGIQUE DE L'ADMINISTRATION DU TRESOR (PDSAT) 2014-

2018, page 55 (http://www.tresor.gouv.sn/IMG/pdf/pdsat_2014_2018_valide_mef.pdf)  

http://www.tresor.gouv.sn/IMG/pdf/pdsat_2014_2018_valide_mef.pdf


La mise en place d’un référentiel d’information en ligne terminera le cycle de redevabilité et de 

transparence en publiant toutes les recettes minières et pétrolières en ligne et en rendant ainsi les 

données disponibles pour toutes les parties prenantes et le public. L'information qui sera présentée 

de manière claire et conviviale, facilitera ainsi le suivi et la création de rapports. 
   



 

LE PERIMETRE DU PROJET 

Le fonctionnement actuel des Administrations 

 

Les Administrations en charge du secteur des industries extractives disposent d’une masse importante 

d’informations portant sur l’activité des sociétés minières et pétrolières implantées sur le territoire 

mais celles-ci ne sont pas facilement accessibles aux utilisateurs. 

La Direction des hydrocarbures (DH), PETROSEN, la Direction des Mines et de la Géologie (DMG),  ainsi 

que la Direction du Contrôle et du Suivi des Opérations Minières (DCSOM) sont les unités qui reçoivent 

chaque mois, trimestre ou année les données sur l’activité des entreprises minières et pétrolières. 

Elles concernent entre autres pour chaque entreprise déclarée comme opérateur des permis 

d’exploitation et d’exploration : 

 

¶ La production répartie par champ et catégories de droits  pour les pétroliers; 

¶ Les rapports contenant la réalisation et les prévisions des dépenses de d’exploration, de 

développement et d’exploitation des champs ; 

¶ Les statistiques de production minières, les effectifs utilisés, les recettes générées et les 

investissements opérationnels et capitalistiques.  

 

Ces données, une fois traitées sont destinées à des utilisateurs ciblés et pour des besoins précis. On 

notera par exemple que l’un des besoins immédiats est la détermination des recettes publiques. 

L’Etude diagnostique va ainsi cibler certaines Administrations (cf. Figure 1) afin d’étudier leurs 

systèmes d’information.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Figure 1 : Vue Schématique Global du système actuel  Pour la production du Rapports ITIE 
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Figure 2 : Vue Schématique Architecture Fonctionnelle  
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Fonctionnalités attendues 

 

Plateforme de collecte 

• Données structurées (Formulaire on-line et offline) : possibilité de saisir les données  ITIE (Annexe 

1 : Modèles de formulaire de déclaration) et toute autre information pertinente online, mais 

également d’installer la solution sur un poste local, externe à l’ITIE Sénégal, afin de permettre une 

saisie des données offline. La validation puis l’envoi des données vers la plateforme de collecte 

doivent être sécurisées. 

 

• Données non structurées (Gestion Electronique des documents, archivage, bibliothèques) : la mise 

à disposition du formulaire doit permettre à l’ITIE Sénégal d’inclure des documents à l’intention 

des partenaires. Il doit également permettre aux opérateurs de joindre des documents justificatifs 

ainsi que des commentaires avant validation et envoi vers la plateforme de collecte. 

 

Plateforme de stockage 

• Consolidation des Données : automatisation de la consolidation des données collectées dès 

réception du formulaire complété. 

 

• Traçabilité / auditabilité: possibilité d’auditer l’ensemble des modifications réalisées par les 

utilisateurs dans l’outil. L’outil doit également disposer d’une piste d’audit afin d’identifier 

simplement les données issues de la collecte des différents ajustements réalisés au cours du 

processus. 

 

• Validation des Données : possibilité d’approbation / rejet des données par l’ITIE Sénégal. 

 

• Suivi du processus : l’ITIE Sénégal doit pouvoir visualiser l’avancement de la saisie par les 

opérateurs, afin d’être en mesure de relancer les retardataires. 

 

• Contrôles : fonctionnalités de contrôles visuels et/ou automatiques afin d’identifier et d’alerter 

rapidement sur les écarts supérieurs à un certain montant. 

 

Plateforme de partage du Trésor pour faciliter l’élaboration des statistiques sectorielles 
 
¶ Faciliter l’élaboration des statistiques sectorielles, la traçabilité, l’analyse et l’audit des paiements 

relatifs à l’activité extractive. 

¶ Design du processus d’élaboration des tableaux de bord de l’économie et des finances publiques 

(composante minière, et composante pétrolière et gazière) est facilité à travers l’utilisation des 

données du système.  

¶ Le système dispose d’un ensemble standardisé d’outils tableaux de bords et formats de rapports. 

Nous indiquons ici ‘en cours’ car les travaux d’adaptation aux pratiques et besoins des services 

sont encore conduits. 

¶ Reporting statistiques : mise à disposition de rapports standards intégrant calculs d’écarts, 

indicateurs, etc. 

¶ Analyse ad-hoc : possibilité de réaliser des analyses à la volée via une interface de type Excel. 

¶ Tableaux de bords (Indicateurs, Cartographie) : avec mise à jour en temps réel, dès modification 

des données dans la plateforme de stockage. 

¶ Bibliothèques de documents : partage de documents et rapports à l’intention des opérateurs 



¶ Génération de rapports : génération automatique de rapports pré-définis. 

 

Processus transverses 

¶ Gestion des droits : cloisonnement des accès des opérateurs et autres utilisateurs sur leur 

périmètre de saisie et de reporting.  

¶ Sécurité : les données doivent pouvoir être envoyées à l’ITIE Sénégal de manière sécurisée. 

¶ Accès offline et online.  

Profil du consultant 
 
L'équipe du projet devra disposer des: 

 

V Compétences obligatoires en: reporting électronique, statistiques et finances publiques, 

développement de logiciels, testing de logiciels.  

V Atouts : maitrise du français, compréhension de l’ITIE et notions sur le secteur extractif. 

 

Le chef d'équipe sera qualifié et possédera au moins dix (10) années d'expérience dans des domaines 

d'expertise pertinents. Tous les experts proposés devraient être qualifiés et posséder au moins sept 

(7) ans d'expérience avérée dans leurs domaines disciplinaires dans le cadre de projets similaires au 

projet décrit ci-dessus. 

LIVRABLES 

 

Rapport d'évaluation technique 
 
Le rapport d'évaluation technique sera élaboré et présenté aux parties prenantes avant d’être finalisé. 

Ce rapport comprendra un résumé détaillé des forces et faiblesses des différents systèmes de collecte 

de l’information financière ainsi que des recommandations pour l’amélioration des procédures 

administratives. Le rapport doit présenter un plan pour la mise en place du Système d’Administration 

Intégré des revenus extractifs (cf. Annexe 1) et du système en ligne de collecte des données, ainsi que 

le budget afférent à la mise en œuvre du projet. Il servira de base pour le développement des systèmes 

informatiques qui seront adaptés et configurés selon les exigences de l’ITIE, des réglementations 

nationales et des meilleures pratiques dans le monde.  

 

Plateforme logicielle version démo incluant : 
 

¶ Plateforme de collecte 

¶ Plate forme de stockage 

¶ Plateforme de partage 
 

Autres livrables 
 
CŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře la mise à jour des systèmes existants Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
des applications.  
 
 



Durée du projet 
 
Il est prévu que le projet aura une durée approximative de 4 mois. Le calendrier d'exécution des tâches 

spécifiques sera fixé pendant la phase de démarrage du projet. Si nécessaire, approprié et 

financièrement réalisable, une nouvelle prolongation du délai ou de la portée peut être recherchée. 

Conduite du projet 
 
Bien que les détails finaux de mise en œuvre seront convenus pendant la phase initiale du projet 
proposé, la mise en œuvre reflétera l'approche suivante : 
 

• Exécution 

 
Un point de contact clef sera désigné par l’ITIE, à qui le chef de projet du prestataire en charge de la 

réalisation du projet rendra des comptes. Le Cabinet de prestations devra faire appel à des spécialistes 

ayant les compétences requises et nécessaires pour atteindre les objectifs du projet. Impérativement, 

un chef de projet expérimenté aura l'autorité et les ressources nécessaires pour exécuter le projet. 

 

• Méthodologie 

 

Le prestataire devra suivre une approche qui se concentre sur la mise en place d'un processus 

administratif durable et systématique, qui de par sa conception réduira les pouvoirs discrétionnaires 

des utilisateurs et permettra ainsi d’éviter les erreurs grâce à des vérifications et calculs automatiques. 

 

• Approche 

 

- Fournir aux administrations gouvernementales et à l’ITIE des spécialistes expérimentés et motivés à 

travailler avec le gouvernement sur le long terme, ainsi que des processus et solutions informatiques 

durables. 

 

- Ces spécialistes travailleront quotidiennement avec le personnel concerné par la mise en œuvre du 

futur système pour assurer un changement et des améliorations progressifs. 

 

 

-Le traitement des données réalisé aura l’obligation d’être en conformité avec les meilleures pratiques 

internationales, sur la base des normes ISRS (International Standard on Related Services) ISRS 4400 et 

ISRS 4410. 

 

- Des rapports hebdomadaires d’avancement du projet seront présentés au point de contact du projet 

désigné par l’ITIE pour assurer un suivi et une évaluation efficaces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1: MODELES DE FORMULAIRE DE DECLARATION ITIE 

  
Entités déclarantes 

  

N° Etats  Sociétés minières 
Petrose

n 
Administrations et 

Organismes collecteurs  

1 Fiche signalétique 

oui oui   

2 Formulaire de déclaration 

oui oui oui 

3 Détail des paiements 
oui oui oui 

4 Production oui oui DMG 

5 Exportations/Ventes 

oui oui DGD 

6 Structure du Capital  

oui oui   

7 Propriété réelle oui      

8 Participation publique 

  oui 
DMG/DGCPT 

(Direction du Secteur 
Parapublic)  

9 Paiements Sociaux 

oui oui   

1
0 

Transferts  

    DGCPT 

1
1 

Transactions de troc/projets intégrés 
oui oui oui 

1
2 

Prêt & Subvention  oui oui DGTCP 

1
3 

Dépenses quasi fiscales MIFERSO oui   

1
4 

Profit Oil Etat/Petrosen   oui   

1
5 

Procédure d'attribution et de 
transfert 

sociétés 
concernées  

oui DMG 

1
6 

Liste des sociétés incluses dans le périmètre de 
rapprochement  

1
7 Nomenclature des flux de paiement 

1
8 Liste des sociétés pour une déclaration unilatérale 

1
9 Liste des sociétés pour une déclaration unilatérale de la DMG 

 

Ce formulaire est  destiné uniquement aux sociétés 
extractives et sociétés de l'Etat 

    

****************************************************************************
*** 

    

       

Dénomination officielle 
complète de l'entreprise         

       

Date de création        

       

Date d'entrée en 
production        

       

Montant du Capital 
Social (En FCFA)        

       

Montant du Chiffre 
d'Affaires (En FCFA)        

       

Num®ro dôIdentification 
National des Entreprises 
et des Associations 
(NINEA)        

       

Adresse de contact (adresse officielle pour les 
entités juridiques) 
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L'entreprise est-elle cotée en bourse, ou filiale à 
100 % d'une entreprise cot®e en bourse ?  Ǐ Oui. 
Ǐ Non 

  

   

       

Effectif 2015 

  Permanents contactuels   

Effectif des Nationaux  

      

Effectif des Non 
Nationaux 

      

       

Permis actifs 

Code/Ref 
Type (Concession, PE, 
PRé) 

Type minerai 
(phosphate, 
calcaireé..) 

Superficie 
en [unité] 

Li
e
u  

          

          

          

          

          

          

          

       

       

Nom du commissaires 
aux comptes / auditeur   

   
  

Les états financiers de 
2015 ont-ils fait l'objet 
d'un audit? (oui/non)   

  

(Si oui, merci de 
joindre les rapport 
d'audit ou une lettre 
d'affirmation de la 
part du CAC  ou 
d'indiquer le lien s'ils 
sont disponibles en 
ligne ) 

  

      

 

 
FORMULAIRE DE DECLARATION 
(Paiements/Recettes/Transferts ) 

    

 Période couverte : 1er janvier au 31 décembre 2015     

        

Nom de l'entité (Entreprise / Administration ou 
organisme collecteur) 

  

NINEA   

Formulaire préparé par   Fonction   

Téléphone   
Adresse 
email 

  

             

Production [Type de minerais]   
Qté en 
[unité] 

  
Valeur de la 
production (en 
[unité]) 

  

Production [Type de minerais]   
Qté en 
[unité] 

  
Valeur de la 
production (en 
[unité]) 

  

Production [Type de minerais]   
Qté en 
[unité] 

  
Valeur de la 
production (en 
[unité]) 

  

Exportation [Type de minerais]   
Qté en 
[unité] 

  
Valeur des 
exportations (en 
[unité]) 

  

Exportation [Type de minerais]   
Qté en 
[unité] 

  
Valeur des 
exportations (en 
[unité]) 

  

Vente locale [Type de minerais]   
Qté en 
[unité] 

  
Valeur de la vente (en 
FCFA) 

  

Vente locale [Type de minerais]   
Qté en 
[unité] 

  
Valeur de la vente (en 
FCFA) 

  

        

Réf 
Nomenclature des 

flux 
  

Payé 
à/reçu par 

Montant/V
olume 

Montant Commentaires   

Paiements en nature    m3   FCFA      

1 Part de la production de l'État (Profit Oil État)  -       

2 
Part de la production de PETROSEN (Profit Oil - 
Cost Oil PETROSEN)  

-       



Réf Nomenclature des flux 
Payé 

à/reçu par 
Montant/V

olume 
Montant Commentaires 

Paiements en numéraire    FCFA   USD    

3 
Redevance minière (y compris la taxe à 
lôextraction) 

DMG       

4 Appui institutionnel DMG       

5 Droits d'entrée/fixes DMG       

6 
Bonus (y compris le bonus sur reserve 
supplémentaire) 

DMG       

7 Bonus 
PETROSE

N 
      

8 
Appui à la formation et Appui à la promotion de la 
recherche et de l'exploitation 

PETROSE
N 

      

9 Appui à l'équipement 
PETROSE

N 
        

10 
Revenus issus de la commercialisation de la Part 
de la production de Petrosen 

PETROSE
N 

        

11 Loyer superficiel 
PETROSE

N 
        

12 Pénalités versées à Petrosen 
PETROSE

N 
      

13 Redevance 
PETROSE

N 
      

14 Achat de données sismiques 
PETROSE

N 
      

Réf Nomenclature des flux 
Payé 

à/reçu par 
Montant/V

olume 
Montant Commentaires 

15 
Revenus issus de la commercialisation de la Part 
de la production de l'État  

DGCPT       

16 Patente DGCPT         

17 Appui institutionnel aux collectivités locales DGCPT         

18 
Contribution foncière des propriétés bâties 
(CFPB) 

DGCPT         

19 
Contribution foncière des propriétés non bâties 
(CFPNB) 

DGCPT         

20 Impôt du minimum fiscal DGCPT         

21 
Frais d'inscription d'une concession minière ou 
d'un permis d'exploitation 

DGCPT         

22 Bonus DGCPT       

23 Dividendes versés à l'Etat DGCPT       

Réf Nomenclature des flux 
Payé 

à/reçu par 
Montant/V

olume 
Montant Commentaires 

24 Taxe sur la valeur ajoutée reversée DGID       

25 
Retenues à la source sur salaires (IR, TRIMF et 
CFCE) 

DGID         

26 Redressements fiscaux DGID         

27 - 
(a) 

Impôt sur les sociétés DGID       

27 - 
(b) 

Impôt sur les sociétés (bénéfices non 
pétroliers/miniers ) 

DGID       

28 
Retenues à la source sur bénéfice non 
commercial 

DGID       

29 
Contribution spéciale sur les produits des mines 
et des carrières (CSMC) 

DGID       

30 
Retenue à la source sur sommes versées à des 
tiers 

DGID       

31 Taxe sur la valeur ajoutée précomptée DGID       

32 Impôt minimum forfaitaire DGID       

33 Surtaxe foncière DGID       

34 Bonus DGID       

35 Impôt sur le revenu des valeurs mobilières DGID       

36 
Frais d'inscription d'une concession minière ou 
d'un permis d'exploitation 

DGID       

Réf Nomenclature des flux 
Payé 

à/reçu par 
Montant/V

olume 
Montant Commentaires 

37 
Droits de douane, TVA douanière et taxes 
assimilées  

DGD/DGC
PT 

      

38 Amendes, pénalités et redressements douaniers 
DGD/DGC

PT 
      

39 Taxe superficiaire DEEC       

40 Taxe à la pollution DEEC       

41 
Appui Institutionnel (Fonds d'appui au Mini. De 
l'Env) 

DEEC       

42 Taxes d'abattage DEFCCS       



43 
Appui Institutionnel (Fonds d'appui au Mini. De 
l'Env) 

DEFCCS       

44 Cotisations sociales (y compris les pénalités) CSS       

45 Cotisations sociales (y compris les pénalités) IPRES         

46 
Autres flux de paiements significatifs (> 25 
millions de  FCFA) 

Tous       

  Total Paiements en numéraire   
                          
-    

                           
-    

    

Paiements Sociaux ( rubrique réservée uniquement aux 

Sociétés Extractives ) 
          

47 Paiements sociaux obligatoires -         

48 Paiements sociaux volontaires -         

  Total Paiements Sociaux   
                          
-    

                           
-    

    

 
DETAIL DES PAIEMENTS / 
RECETTES 

       

Période couverte : 1er janvier au 31 
décembre 2015 

       

Nom de l'entité 
(Entreprise / 
Administration ou 
organisme 
collecteur) 

    

         

Date de paiement 

Nomenclatur
e des 
flux/Nom de 
la taxe 

Montan
t  

FCFA 

Montant 
USD 

N° du 
reçu/quitt

ance 

N° de 
cotisat
ion (**) 

N° 
liquidation/Décl

aration en 
douane (*) 

Payé 
à/Re
çu 
de  

Comment
aires 

                  

                  

                  

                  

                  

Total  
                  
-    

                      
-    

     

 
  


